
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Pour toute information, vous pouvez contacter : 

 
Jean RIGAL : 05 65 20 00 46 

Mireille MIQUEL : 05 65 20 07 54 
 

www.caillac-patrimoine.org 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Venez découvrir la richesse et la diversité 
de notre Patrimoine communal  

 
 
 
 

 
Samedi 19 septembre 2015 

A l’occasion 
des Journées Européennes du Patrimoine  

des 19 et 20 septembre 2015, 
 
 

l’association 
« Caillac, Patrimoine et Ruralité » 

serait très heureuse  
de vous faire découvrir une ancienne 

tradition qui n’est plus pratiquée 
à Caillac de nos jours 

 

Journée du Patrimoine 
 Caillac 



 
 

DECOUVERTE DES  
CROIX DE ROGATIONS 

 
 
 
 

A l’occasion du 110 ème 
anniversaire de la loi de 1905 sur la 
séparation de l’église et de l’état, nous 
vous proposons de découvrir  au cours 
de deux balades à travers les hameaux 
de Caillac les croix de rogations et de 
vous faire revivre cette fête religieuse 
qui a été instituée en 474, abandonnée 
à Caillac dans les années 60 . 

 
Tout au long de ces deux  parcours, 
accompagnés des commentaires de 

Laurent Miquel qui a fait 
d’importantes recherches l’amenant à 
trouver documents et anecdotes sur 

cette pratique, nous évoquerons 
l’évolution des écoles dans notre 

commune. 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
Organisation de la journée : 
 

- Le matin : une balade pédestre de 4 km accompagnée et 
commentée autour du mas de Laroque (départ de la place du 
Lac de Lavergne à 9 h 15 et c’est gratuit ). 

 
- Vers 12 h 15, une restauration est prévue dans la salle de 

Lavergne 
( pot d’accueil, buffet froid, vins, café et sourires compris 
13€/pers).  
 

- A 14 h 15, nouvelle balade pédestre, de 6 km, toujours 
accompagnée et commentée jusqu’à Lapoujade ( et c’est 
toujours gratuit ! ) 

 
Pour assurer une bonne organisation de cette journée, et plus particulièrement 
pour le repas, nous vous demandons de nous retourner le bulletin d’inscription  
ci-dessous, le mercredi 16 septembre, au plus tard,  accompagné du règlement  
correspondant à l’ordre de « Association Caillac Patrimoine et Ruralité » et de le 
déposer dans les boîtes aux lettres de Mireille Miquel ou Jean Rigal. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Bulletin d’inscription 

 
Nom de la famille inscrite : ………………………….. 
 

Balade du matin, nombre de personne(s) : ……… 
  
Buffet froid : nombre de personne(s)    : …. x 13 € = ……….€ 
 
Balade de l’après-midi, nombre de personne(s) : …….. 
 

( Chèque à l’ordre de : Association Caillac Patrimoine et Ruralité ) 

Samedi 19 septembre 2015 


